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PROGRAMME DE FORMATION DE PRÉVENTION  
«Chute de plain-pied» 1H30

V2 NOVEMBRE 2023



Prévenir les chutes de plain-pied en sensibilisant les travailleurs 
aux risques associés et en leur enseignant les mesures de 
sécurité appropriées.

OBJECTIFS

LE DEROULEMENT DE LA FORMATION

La forma(on vise à sensibiliser les travailleurs aux risques poten(els, à 
leur fournir des compétences pra(ques pour prévenir les chutes de 
plain-pied, et à encourager une culture de sécurité au sein de 
l'entreprise. Après une première phase de ques(onnement et 
d’échange autour de la chute de plain-pied et plus généralement de la 
préven(on.

AUCUN 1H30 MAX 6 PERSONNES

TOUT SALARIÉ ADAPTATION
HANDICAP

Pré requis

ATTESTATION



1ère Par1e
0H15

Présentation de la formation et de son organisation

0H20

2ème Par1e

0H20

3ème Par1e

4ème Par1e

Comprendre les Chutes de Plain-Pied
•Sta8s8ques sur les accidents de travail liés aux chutes de plain-
pied.
•Conséquences des chutes de plain-pied sur la santé et la sécurité 
des travailleurs.

Pratiques Sécuritaires

•Présentation des principes de base de la prévention : espace de
 travail propre et ordonné, tapis antidérapants, gestion des câbles,
 chaussures appropriées.
•Exemples de bonnes pratiques.

0H15

5ème Par1e
0H10

•Évalua8on des compétences
•Évalua8on de la forma8on.
 

Bilan

Mesures de Préven8on

•Développement de bonnes habitudes de travail sécuritaire.
•Signalement des dangers potentiels à la direction.
•Utilisation des équipements de protection individuelle, si 
nécessaire.



Apports sur vidéo projecteurs (Photos, vidéo, Powerpoint) 

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES

Exercices de simula<on

Exposés

Quiz interac<f

Jeux de rôles

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

L’ar<cle L4121-1 du Code du Travail dispose que l’employeur prend les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs.
Ces mesures comprennent :
1 - Des ac<ons de préven<on des risques professionnels ; 
2 - Des ac<ons d’informa<on et de forma<on ;
3 - La mise en place d’une organisa<on et de moyens adaptés.
L’employeur veille à l’adapta<on de ces mesures pour tenir compte du changement 
des circonstances et tendre à l’améliora<on des situa<ons existantes. (Source 
Légifrance) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=64EEE5366EC3FB00DB142173 
AC6A1B6F.tpdila08v_3?idArticle=LEGIARTI000006903147&cidTexte=LEGI 
TEXT000006072050&dateTexte=20090528 

L’ar<cle R4224-1 traite de la sécurité des passages et des circula<ons dans les lieux de 
travail, notamment en ce qui concerne l'aménagement des sols pour prévenir les 
risques de chutes.

hTps://www.legifrance.gouv.fr/codes/arUcle_lc/LEGIARTI000018532515

Les planchers des locaux sont exempts de bosses, de trous ou de plans inclinés dangereux.
Ils sont fixes, stables et non glissants.

hTps://www.legifrance.gouv.fr/codes/arUcle_lc/LEGIARTI000036483683

Les locaux de travail et leurs annexes sont régulièrement entretenus et ne[oyés. Ils sont exempts de tout 
encombrement.



bce2mforma(on@gmail.com

BCE2M Forma1on
4 rue du coteau – 70190 RIOZ
07-83-27-54-50

www.bce2mformation.com

QUALIFICATION DU FORMATEUR

Titulaire de cer<fica<on de préven<on des risques liés 
à l’ac<vité physique et former aux premiers secours, 
enregistré à l’INRS. 

RECYCLAGE

Recyclage conseillé tous les  ans (3h30) avec 
Pra<que

Une a;esta<on de fin de forma<on sera délivrée à chaque 
par<cipant(e) ayant assisté(e) à l’ensemble de la forma<on.

ATTESTATION
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